
ELECTIONS MUNICIPALES MARS 2026

«BIEN VIVRE À CHILLEURS-AUX-BOIS»
CONTINUONS D’AGIR !

Madame, Monsieur,

Dans quelques jours, vous élirez votre conseil municipal, 
un moment essentiel pour l’avenir de notre commune. 

Au fil des ans, notre village s’est transformé et embelli. 
Beaucoup de projets ont été réalisés (voirie, équipements, soutien à la vie associative…) 

tout en assurant l’équilibre de nos finances. Ces réalisations ont été conduites pour vous, 
dans un intérêt collectif, seul objectif qui doit guider une équipe élue au service de tous. 

Dans un village comme Chilleurs, aucun intérêt individuel, partisan ou politique ne doit 
venir interférer les décisions qui vous concernent.

Cet état d’esprit a toujours été le mien et je veillerai, avec une équipe soudée et 
dynamique, mélange de jeunesse et d’expérience, que notre village reste uni, 

attractif, solidaire, agréable et dans lequel il y fait bien vivre.

Avec vous, continuons d’agir !

MAIRIE

Bien Vivre
à Chilleurs-aux-Bois

Continuons d’agir !

Gérard LEGRAND
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VOTEZ POUR UNE ÉQUIPE SOLIDE : BIEN VIVRE À CHILLEURS-AUX-BOIS !

N O T R E  P R O G R A M M E

• Initier un nouveau programme de plantation et d'entretien des arbres et arbustes, rechercher des essences adaptées 
à l'évolution du climat, utiliser les espaces verts pour réduire les effets néfastes du réchauffement climatique.

• Inventorier et gérer la biodiversité : créer un groupe de travail associant élus et habitants pour initier un programme 
d'inventaire et de gestion de la biodiversité et pour étudier toute autre initiative permettant de mettre en œuvre des 
bonnes pratiques environnementales.

• Aider les associations dans leurs démarches de sensibilisation à la nature, à la connaissance et 
à la préservation de notre environnement.

• Réduire la consommation d'énergie de la commune, favoriser les énergies renouvelables.

• Préserver notre ressource en eau, informer et sensibiliser sur ce sujet.

• Relancer la réserve communale de sécurité civile pour créer un réseau d'entraide et être préparés aux possibles 
désordres causés par les évènements climatiques extrêmes.

CONTRIBUER À LA RÉDUCTION DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE, PROTÉGER LA NATURE QUI NOUS ENTOURE 
ET ENRICHIR LA BIODIVERSITÉ.

• Communiquer de manière transparente sur les projets, leur concrétisation, l'obtention des financements 
et sur l'évolution du budget.

• Rechercher les meilleurs financements pour faciliter la réalisation des projets sans grever le budget communal.

• Informer sur la répartition des compétences et des responsabilités  budgétaires avec la communauté de communes.

MAÎTRISER LE BUDGET ET ASSURER LA RÉALISATION DES PROJETS PAR L’OBTENTION DES MEILLEURS FINANCEMENTS 
POSSIBLES.€

• Créer une commission 'mobilité et circulation' chargée d’élaborer un plan de circulation communal, 
d’identifier les points de tension entre usagers automobilistes, deux roues et piétons.

• Aménager des voies pour cyclistes et piétons en limitant les impacts pour les autres usagers de la route. 

• Valoriser les chemins patrimoniaux en relançant la commission "Chemins piétons" composée de conseillers 
municipaux et d'habitants volontaires pour identifier et promouvoir les chemins permettant de mettre en valeur 
le patrimoine communal.

• Favoriser le partage des services et des déplacements en mettant en relation des habitants souhaitant mutualiser 
des déplacements, des équipements, des services, …

• Soutenir les associations, les clubs et les écoles en désignant pour chacun au sein du conseil municipal 
un interlocuteur privilégié afin de recueillir besoins et suggestions.

• Maintenir et renforcer le rôle du conseil municipal des jeunes.

• Relancer le Comité des Fêtes.

• Créer des évènements et des lieux d'échange et de convivialité pour que les habitants puissent se rencontrer plus 
facilement, se faire connaître et s'impliquer dans la vie locale (jardins partagés, ateliers, courses, ramassage déchets 
végétaux, maisons fleuries, …).

• Créer une commission municipale consultative intergénérationnelle ouverte aux habitants ayant un rôle consultatif 
sur les projets de la commune.

• Mettre à l’honneur le personnel communal.

• Créer un programme pluriannuel des projets et des travaux d’entretien des bâtiments et voiries, d’embellissement 
de la commune, en informer régulièrement les habitants.

• Obtenir la troisième fleur du label départemental de fleurissement et l’intégration 
à la route de la rose du Loiret via la mise en place d’un plan d’actions dédié à ces objectifs.

• Développer le tourisme local en utilisant les moyens de communication de la commune 
pour mettre en avant le patrimoine communal et les acteurs locaux.

• Renforcer l’accès aux soins de proximité sur la commune en facilitant l’installation et le maintien des professionnels de 
santé, en accompagnant spécifiquement les ainés dans leurs parcours de santé et en leur facilitant l'accès aux services.

• Renforcer la sécurité des habitants et protéger les biens de la commune en poursuivant le déploiement d'équipements 
de sécurité, en maintenant une collaboration active avec le gendarme référent de la commune, et en relançant 
le dispositif voisins vigilants.

RENDRE NOTRE COMMUNE PLUS ATTRACTIVE EN RENFORÇANT SON DYNAMISME ET EN POURSUIVANT
SON EMBELLISSEMENT.

CULTIVER LA CONVIVIALITÉ EN SOUTENANT LA VIE CULTURELLE, ASSOCIATIVE ET SPORTIVE AINSI QUE LES ACTIVITÉS 
SCOLAIRES ET PÉRISCOLAIRES.

FACILITER LA MOBILITÉ ET CRÉER LES CONDITIONS D’UNE COHABITATION HARMONIEUSE ENTRE AUTOMOBILISTES, 
CYCLISTES ET PIÉTONS.


